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C e rtaines de ces rè gles peuvent sembler contra i g n a n tes, vo i re d’une faible utilité pour les usa-
ge rs. Il ne faut pas oublier qu’elles ont une fonction imp o rta n te : fa i re en sorte que la re p ro d u c-
tion établie soit la plus fidèle possible au document original afin de constituer un vé ri table sub-
stitut sur lequel les usage rs pourront travailler sans être inqu i ets de la fi a b i l i té de ce qu’ils ont
sous les yeux ; il convient donc de signaler scrupuleusement, selon un code part i c u l i e r, to u tes les
p a rt i c u l a ri tés du document re p roduit, à plus fo rte raison s’il est en couleurs et que la re p ro d u c-
tion est en noir et blanc ; tout usage r, où qu’il soit dans le monde, doit pouvoir re c o n n a î t re et
c o mp re n d re les part i c u l a ri tés du document dont il a la re p roduction sous les yeux, en ayant la
c e rtitude que c’est bien le document dont il a demandé la re p ro d u c t i o n .

Le respect de ces contra i n tes est obliga to i re pour participer de manière active aux cata l o g u e s
c o l l e c t i fs de documents re p roduits sur micro fo rmes de type EROMM (European re g i ster of micro-
fo rm maste rs ) .

Les recommandations qui suivent ex p riment les ex p é riences cumulées depuis plusieurs
décennies par la Biblioth è que Na t i o n a l e / B i b l i o th è que nationale de France dans ses ate l i e rs pho-
to gra p h i ques de Pa ris et de Sablé-sur- S a rthe et lors de la pré p a ration de marchés publics passés
à des pre sta ta i res ex té ri e u rs, par l’Association pour la conservation et la re p roduction photo gra-
p h i que de la presse (ACRPP), et par les directions régionales des affa i res culturelles enga gé e s
dans des travaux de re p roduction de la presse ancienne. Certaines d’entre elles peuvent sans
d o u te être adaptées en tant que de besoin, selon les évolutions te ch n i ques - de moins en moins
n o m b reuses en matière de micro graphie ; l’essentiel constitue le minimum imposable pour la
fa b rication de micro fo rm e s .

1. IDENTIFICATION ET SIGNALISAT I O N

On s’ e ffo rc e ra de constituer des bobines de film homogènes et on év i te ra les coupures aber-
ra n tes. De même, ch a que micro fi che ou suite de micro fi ches re s p e c te ra les divisions maté ri e l l e s
a d o ptées à l’o rigine par l’édite u r.

( n o rmes NF Z 43-051, Z 43-053, 43-12 0 )

S é quence d’images d’identification et de signalisation :
1) symbole « début de bobine » ou, s’il y a lieu, « suite d’une autre bobine »
2) notice bibliogra p h i que du document re p roduit suivant les indications de la biblioth è qu e

b é n é fi c i a i re (titre du péri o d i que, ville d’édition, indication des numéros ex t rêmes conte n u e s
dans la bobine, indication de la date des numéros ex t rêmes contenus dans la bobines)

3) indication du ou des organismes détenant l’o riginal micro filmé et de sa cote
4) mention du passeur d’o rd re (nom de la biblioth è que ou de la collectivité). « Re p ro d u c t i o n

i n te rd i te sans l’auto risation du titulaire éventuel du droit d’auteur de l’o e u v re. Se ré fé rer à la
législation en vigueur » si le document n’ e st pas tombé dans le domaine public, ou si l’on ne
connaît pas son régime en matière de droit d’aute u r

1.1. MICROFILMS

La re p roduction photographique de documents de nature et de formats divers
nécessite l’application de certains principes techniques et le respect de normes
adoptées aujourd’hui communément sur le plan international par les grandes

institutions qui pratiquent le microfilmage et le micro f i c h a g e .
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5) identification du fa ç o n n i e r, lieu et date de réalisation du fi l m
6) liste des lacunes ou des numéros incomp l ets, dété ri o rés, mutilés ou ta chés, s’il y a lieu
7) mire ISO n° 1 définie par la norme NF Z 43-011, accompagnée d’une échelle centimétri qu e

d’au moins 7 cm, de l’indication en clair du ra p p o rt de réduction et, éventuellement, d’une éch e l-
le de gris (cf. norme NF Z 43-053)

8) une image, composée de symbole(s) gra p h i que(s) (norme Z 43-120), valable(s) pour la
to ta l i té du document et re p ré s e n tant d’éventuelles observations sur l’état gé n é ral du document
c o n c e rné (« re l i u re serrée », « contra ste insuffisant », etc.), ainsi que la mention des page s
e mp ru n tées à un autre exe mp l a i re, sera insérée après l’image de la mire ISO. D’éventuels défa u t s
ponctuels seront signalés par des symboles gra p h i ques placés avant la page concernée s’il y a lieu

9) pour les péri o d i ques, indication du mois (en capitales) avant le premier numéro de ch a qu e
mois pour les quotidiens, de l’année, avant le premier numéro de ch a que année si la bobine
contient plusieurs années successives d’un péri o d i que. To u te coupure aberra n te sera év i té e

10) pre m i è re image du document
11) image n + 1 : symbole « fin du document » s’il y a lieu
12) image n + 2 : re p rise de l’image 2 : notice bibliogra p h i que du document
13) image n + 3 : re p rise de l’image 7 : mire ISO n° 1
14) symbole « fin de bobine » ou, s’il y a lieu, « suite sur une autre bobine »

Une amorce d’au moins 70 cm de long sera ré s e rvée ou aj o u tée au début et à la fin de ch a que bobine.

( n o rme NF Z 43-033)

1.2.1. EN-TÊTE
Le pre sta ta i re confectionne l’en-tête des micro fi ches. 
La zone d’en-tête comp o rte :
1) la zone bibliogra p h i que : identification du document re p roduit suivant les indications de la

b i b l i o th è que bénéfi c i a i re (aute u r, titre, lieu d’édition, édite u r, date, nombre de pages) ;
2) la zone de numéro tation : le numéro d’o rd re de la micro fi che dans la série des micro fi ch e s

re p roduisant la même unité documenta i re, suivi du nombre to tal des micro fi ches pour cet te
même unité documenta i re (ex. 1/5, 2/5, etc.). A défaut de connaître le nombre final des micro-
fi ches qui seront établies - ce qui est souvent le cas au moment de la prise de vue -, on les numé-
ro te ra de la façon suiva n te : 1/-, 2/-, etc. Sur la dern i è re fi che appara î t ra le nombre to tal de
m i c ro fi ches de la série (par ex. : 5/5 signifi e ra 5e micro fi che d’une série de 5) ;

3) la zone du taux de réduction : indication en clair du taux de réduction utilisé pendant la
p rise de vue (ex. 1 : 24 ) .

Le tex te de la zone d’en-tête doit être lisible à l’œil nu et doit appara î t re si possible en va l e u r
p o s i t i ve. Les cara c t è res du tex te ne seront jamais infé ri e u rs à 1,6 mm.

1.2.2. SIGNALISATION
Si la publication n’ e st pas tombée dans le domaine public ou si l’on ne connaît pas son ré g i m e

en matière de droit d’aute u r, on placera sur la pre m i è re image la fo rmule suiva n te : 
« Re p roduction inte rd i te sans l’auto risation du titulaire éventuel du droit d’aute u r. Se ré fé rer à la
législation en vigueur ».

Les symboles « document manquant », « original illisible », « tex te dété ri o ré », « pagination
i n c o rre c te », « original en couleur », « répétition intentionnelle d’une image », seront placés
avant la ou les pages concern é e s .

L’ a n tépénultième image sera composée d’o b s e rvations sur l’état gé n é ral du document : 
« re l i u re serrée », « contra ste insuffi s a n te », etc., ainsi que la mention des pages emp ru n tées à
un autre exe mp l a i re .

1.2. MICROFICHES
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L’ i m a ge pénultième re p ro d u i ra la mire ISO définie par la norme NF Z 43-011, accomp a g n é e
d’une échelle centimétri que d’au moins 7 cm.

La dern i è re image donnera l’indication du pre sta ta i re ayant produit la micro fi ch e .

2. PLANÉITÉ ET ÉTAT DE CO N S E RVAT I O N

Au cours de la prise de vue, la planéité sera maintenue s’il est nécessaire par l’usage d’un pre s s e -
document, dans la mesure où cet te position n’ e n t raîne pas de dommage pour la re l i u re du 
document, jamais par les mains dont l’o m b re pourrait appara î t re sur l’image. Dans l’hy p o th è s e
d’un document dont la re l i u re est très serrée ou d’un document dont les marges inté ri e u res sont
t rès courtes et qu’on ne souhaite pas en casser le dos, on ri s que d’avoir un phénomène de « bom-
b a ge » c’est - à - d i re une défo rmation du tex te re p roduit et un flou qui rend la lecture diffi c i l e .
Dans ce cas, le démonta ge préalable de la re l i u re ou du bro ch a ge est indispensable afin de per-
m et t re une prise de vue sans problème de pro fondeur de ch a mp. Les re l i u res pré s e n tant des
c a ra c té ri st i ques esth é t i ques ou histo ri ques ne seront démontées, avec l’accord ex p l i c i te du re s-
ponsable de la collection, que par des te chniciens confi rmés et seulement lors que la cert i t u d e
a u ra été acquise qu’un exe mp l a i re non-relié ou plus modeste n’ ex i ste pas dans une autre biblio-
th è que ou dans une collection pri vé e .

Pour les péri o d i ques qui ont été conservés pliés ou qui sont froissés, on effe c t u e ra éve n t u e l-
lement la mise à plat des fe u i l l ets avec un fer à vapeur dont la te mp é ra t u re n’ exc é d e ra pas 50° C.

On re m é d i e ra aux tra n s p a rences que l’on consta te sur certains documents dont le papier est
fin, ou de mauvaise qu a l i té, ou dont l’imp ression est visible d’une page à l’autre, en plaçant une
feuille de papier noir derri è re la page à re p ro d u i re .

3. ÉCHELLE DE RÉDUCTION, POSITION DES IMAGES ET PA RT I T I O N

Les documents sont re p roduits à raison d’une ou de deux pages par image, les péri o d i ques de
grand fo rmat étant gé n é ralement re p roduits à raison d’une seule page à l’image .

L’ é chelle de réduction utilisée est fonction des dimensions des documents et de la hauteur du
plus petit des graphismes à re p ro d u i re. Les réductions supéri e u res à 25 x ne sont utilisées qu’ ave c
l ’ a c c o rd du commandita i re .

Il n’y aura jamais de ch a n gement d’échelle de réduction en cours de prise de vue d’un 
d o c u m e n t .

La position du tex te par ra p p o rt au sens du film (mode 1A : lecture ve rticale, 2A : lecture hori-
z o n tale, 1B et 2B : lecture hori z o n tale) dépend du fo rmat de la page. Pour les journaux de gra n d
fo rmat (hauteur supéri e u re à 45 cm), utiliser de pré fé rence le mode 1A (lecture ve rt i c a l e ) .

Les échelles de réduction seront confo rmes aux va l e u rs précisées par la norme NF Z 43-051.

3.1. MICROFILMS
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Les marges longitudinales ex té ri e u res aux images des documents re p roduits seront d’au
moins 0,9 mm. La distance entre deux images dev ra pré s e n ter la plus grande ré g u l a ri té. Elle ne
s e ra jamais infé ri e u re à 2,32 mm.

Si les documents filmés comp o rtent des encarts :

- les encarts plus petits seront filmés au même ra p p o rt de réduction que l’ensemble de la série ; 
- les encarts plus grands seront filmés à la même échelle de réduction que la série, par sec-

tion, ch a que section comp o rtant un re c o u v rement des sections voisines d’au moins 25,4 mm.

Les lignes des images d’identification et de signalisation seront, dans la mesure du possible,
disposées dans le même sens que celles des documents re p ro d u i t s .

L’ é chelle de réduction utilisée est fonction des dimensions du document et de la hauteur du
plus petit des graphismes à re p ro d u i re. Les réductions supéri e u res à 25 x ne sont utilisées qu’ ave c
l ’ a c c o rd du commandita i re. 

Il n’y aura jamais de ch a n gement d’échelle de réduction au cours de la prise de vue d’un même
document. Les dépliants seront re p roduits par sections (norme NF Z 43-033, § 7).

4. QUALITÉ, TRAITEMENT, CO N D I T I O N N E M E N T

La qu a l i té des films photo gra p h i ques, leur tra i tement et leur conditionnement sero n t
c o n fo rmes aux normes françaises (AFNOR) ou inte rnationales (ISO), en vigueur au moment de
l ’ exécution des micro fo rmes et qui ont valeur contra c t u e l l e .

Les films utilisés sont exc l u s i vement des émulsions gé l a t i n o - a rge n t i ques, sur support en poly-
é thylène té ré p h ta l a te ou en ester de cellulose à pouvoir de résolution de 400 lignes au mm.

4.2.1. LISIBILITÉ
La lisibilité des images des micro fo rmes sera examinée selon la méthode décri te dans la

n o rme NF Z 43-011.
Les livraisons de 1è re et de 2e gé n é ration dev ront être confo rmes aux ex i gences des normes 

NF Z 43-033 et Z 43-051.

4.2. QUALITÉ DES IMAGES

4.1. FILMS UTILISÉS

3.2. MICROFICHES
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4.2.2. DENSITÉ
La densité des images des micro fo rmes sera mesurée selon la méthode indiquée dans la norm e

NF Z 43-005. Les va l e u rs de densité dev ront corre s p o n d re au tableau suivant :

La va riation de densité sera aussi ré d u i te que possible pour une même image. L’ é c l a i re m e n t
s e ra modifié pour atténuer les va riations dues à un ch a n gement de contra ste de l’o riginal ou de
ra p p o rt de réduction. On év i te ra de laisser appara î t re par tra n s p a rence sur l’image d’une page la
p a ge suiva n te. 

Il est essentiel de pro c é d e r, après fi xa ge du film, à un lava ge très soigné de sorte que, lors des
c o n t rôles de qu a l i té, le film ne conserve plus au maximum que 0,7 micro gramme de th i o s u l fa te
résiduel au centimètre carré (norme NF ISO 4332).

D é finition de la re p rise : c’est la ré fection d’une ou plusieurs images jugées défectueuses par
le façonnier et ré i n s é rées à leur place dans le film par collure ou soudure aux ultrasons (le ru b a n
adhésif du type Scotch étant to talement pro h i b é ) .

4.4. REPRISES DANS LES MICROFILMS PAR COLLURE OU SOUDURE

4.3. TRAITEMENT DES MICROFORMES

É c helles de réduc t io n Nu m é ro de cara c t è res ISO n° 1
de v a nt être lu

No m i na l e s Admises en pra t i q u e 1è re g é n é ra t io n 2e g é n é ra t io n

1 / 1 0 1/9 à 1/11 4 5 5 0

1 / 1 2 1/11 à 1/14 5 0 5 6

1 / 1 8 1/17 à 1/20 6 3 7 0

1 / 2 2 1/20 à 1/23 7 0 8 0

1 / 2 4 1/23 à 1/28 8 0 9 0

1 / 1 6 1/14 à 1/17 5 6 6 3

C l a s s i f ic a t io n D e s c r i p t ion des do c u me nt s D e nsité du fo nds 
de l’ima ge

C o nt raste minimal 
de l’ima ge

G roupe 1 D o c u me nts imprimés de haute qua l i t é 1,30 à 1,50 1 , 1 4

G roupe 2 D o c u me nts ayant des gra p h i s mes fins 
ou de petites dime ns io ns 1,15 à 1,40 0 , 9 9

G roupe 3 D e s s i ns au crayon ou à l’enc re, 
i m p re s s ion pâle 1,00 à 1,20 0 , 8 4

G roupe 4 Ma nuscrits et de s s i ns au crayon 
très fa i b l e me nt ma rq u é s 0,90 à 0,74



1 0 3

Le tableau suivant donne selon les longueurs de film utilisées dans les appareils de prise de vue : 
1. le nombre de re p rises to l é ré e s ,
2. le nombre to tal d’images qu’on to l é re ra re filmées et ré i n s é ré e s ,
3. le nombre de collures ou de soudures to l é ré e s .

4.5.1. MICROFILMS
Le micro film négatif de pre m i è re gé n é ration sera livré par le pre sta ta i re en bobines de 30 m.

Le film sera enroulé sur une bobine fa i te d’une matière ré s i stant à la corrosion, ne dété ri o ra n t
pas le film, ni plus inflammable ni plus décomposable que celui-ci.

Le symbole « début de bobine » sera placé à l’ex t ré m i té ex te rne du rouleau. La bobine ne doit
pas être surch a rgée. Les spires du film s’ a rrê te ront to u j o u rs à au moins 6,35 mm du bord ex té-
rieur des joues de la bobine et ne dépasseront en aucun cas le diamètre de celle-ci.

Le film sera ento u ré d’une bande de papier neutre d’env i ron 50 cm de long, maintenue par un
m oyen appro p rié compatible avec la conservation, à l’exclusion de tout bra c e l et élast i que ou de
tout autre maté riau pouvant contribuer à la dégradation du fi l m .

La bobine contenant le film sera placée dans une boîte, soit en acier pro té gé de la corro s i o n ,
soit en matières plast i ques (polye ste r, polyé thylène, poly p ro pylène), soit en carton non collé à
pH neutre et ne contenant pas de lignine, dont les dimensions n’ exc é d e ront pas 100 x 100 x 40
mm. Chaque boîte porte ra une étiqu et te sur laquelle seront indiqués le titre du document et les
d a tes ex t rêmes contenues sur la bobine ainsi que la cote du document re p roduit. 

Les films de deuxième gé n é ration (négatif d’ex p l o i tation) seront livrés par le pre sta ta i re en
bobines de 30 m à joues pleines, ces bobines étant elles-mêmes placées dans des boîtes, ch a qu e
b o î te portant une étiqu et te sur laquelle seront re p o rtés le titre du document et les date s
ex t rêmes contenues sur la bobine ainsi que la cote du document re p ro d u i t .

4.5.2. MICROFICHES
Les micro fi ches composant un même document seront livrées dans une poch et te en papier à

pH neutre façonnée sans colle. Dans ch a que poch et te, ch a que micro fi che sera séparée de la sui-
va n te par un fe u i l l et inte rc a l a i re en papier à pH neutre .

5. VÉRIFICAT I O N S

Le pre sta ta i re exé c u te ra les pre m i è res vé ri fications portant sur la correction bibliogra p h i que et
la qu a l i té opt i que des micro fo rmes. Les néga t i fs originaux de sécuri té seront to u j o u rs contrô l é s

4.5. CONDITIONNEMENT
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L o ngueur du film 10 m 17 m 30 m

1 . 1 2 4

2 . 6 1 2 2 4

3 . 2 4 8
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NORMES EN USAGE

ISO 4087. 
M i c ro graphie. Enre g i st rement des journaux sur micro film de 35 mm pour l’arch i va ge. 2e é d .
19 91.

NF ISO 4331. 
P h o to graphie. Film photo gra p h i que noir et blanc tra i té pour la conservation d’arch i ves, type
gé l a t i n o - a rge n t i que sur support en ester de cellulose. 19 8 8 .

NF ISO 4332. 
P h o to graphie. Film photo gra p h i que noir et blanc tra i té pour la conservation d’arch i ves, type
gé l a t i n o - a rge n t i que en polyé thylène té ré p h ta l a te. 19 8 8 .

NF Z 43-120. 
Symbole gra p h i ques applicables à la micro graphie. 19 8 6 .

A F NOR. 
Recueil de normes françaises. Supports d’info rmation. Micro graphie. 5e éd. Pa ris, AFNOR, 19 9 2 .

B ritish Sta n d a rd BS 5847. 
S p e c i fications for 35 mm micro c o pying of news p a p e rs for arch i val purposes. London.

Ve rfilmung von Zeitungen. 
M i k ro fi l m te ch n i k. Aufnahme auf Film 35 mm. DIN 19 0 57. Berlin, Beuth, 19 8 5 .

avant tira ge des copies : les corrections nécessaires seront apportées avant le tira ge des copies,
a fin, en part i c u l i e r, de ré d u i re les collures au minimum (on ne fe ra jamais de collures pour utili-
ser le re ste de fi l m ) .

Ces contrôles et ces corrections seront entièrement à la ch a rge du pre sta ta i re. Ils seront effe c-
tués à l’aide d’appareils de lecture de très bonne qu a l i té, en particulier le passe-vues ne pré s e n-
te ra aucun ri s que de ray u re. La densité sera contrôlée ré g u l i è rement au moyen d’un densito m è t re
deux ou trois fois par film de 30 mètre s .

Des contrôles pourront être exé c u tés par le commandita i re et à ses frais : contrôles bibliogra-
p h i ques, contrôles du pouvoir de résolution, de la densité, contrôles ch i m i ques exé c u tés par un
l a b o ra to i re agré é .

A la suite d’un contrôle donnant de mauvais ré s u l tats, des contrôles supplémenta i res sero n t
e ffectués à la ch a rge du pre sta ta i re. Le commandita i re se ré s e rve ra le droit de re nvoyer pour ré fe c-
tion au pre sta ta i re ch a que film défectueux dès lors que le défaut n’ e st pas imp u table aux conditions
de conservation et d’utilisation par l’établissement, et ce dans un délai d’un an après la livra i s o n .

La ré fection sera ex i gée systé m a t i quement dans les cas suivants :
- non confo rm i té aux spécifications d’exécution (qu a l i té opt i que ou ch i m i que, spécifi c a t i o n

d o c u m e n ta i re, nombre de re p rises, et c . ) ,
- incomplétudes (parties de documents non re p ro d u i tes), quel qu’en soit le nombre ,
- ta ches ou traces pré s e n tes sur le film de pre m i è re gé n é ration et susceptibles d’en alté rer la

c o n s e rva t i o n .


